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ARTICLE 3

À l’alinéa 14, après le mot :

« téléphoniquement, »,

insérer les mots :

« ou par rencontre réalisée au domicile d’une personne physique, à sa résidence ou à son lieu de 
travail, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP proposent d’élargir l'obligation de consentement de 
démarchage téléphonique à toutes les formes de démarchage physique.

La prospection commerciale intempestive, intrusive, et parfois trompeuse ne relève pas uniquement 
des modes de communication à distance. Plus que cela, le démarchage physique est celui qui est le 
plus susceptible de créer un lien interpersonnel fort entre un vendeur et une personne prospectée. À 
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ce titre, il s’agit d’un terrain particulièrement favorable aux pratiques commerciales trompeuses et à 
la fraude aux aides à la rénovation.

À l’inverse, nous estimons que le meilleur point d’accès à l’information, d’accompagnement et de 
prise de décisions dans le cadre d’une rénovation énergétique ou de déploiement d’énergies 
renouvelable est un guichet France Renov’.

Cela suppose de la part des pouvoirs publics une communication suffisante pour orienter tout type 
de public vers ces guichets, ainsi qu’un maillage territorial suffisamment dense et suffisamment 
doté humainement pour permettre à chaque personne de bénéficier d’un conseil ou d’une 
orientation. L’interdiction du démarchage devra donc s’accompagner d’une politique volontariste 
d’implantation des services publics sur tout le territoire.


